
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 

Marché public de TRAVAUX 
Marché N°2 

 IDENTIFICATION DE L’ORGANISME QUI PASSE LE MARCHE 

Type d’organisme :  
Chambre de Métiers et de l'Artisanat de l'Aude 
20 Avenue du Mal Juin – BP 136 - 
11022 CARCASSONNE cédex 

 OBJET DU MARCHE 

Objet du marché :  POLE REGIONAL DE FORMATION AUX METIERS ET 
TECHNOLOGIES DE L'AUTOMOBILE – 2ème Tranche –  
CREATION D'UNE ATELIER DE CARROSSERIE-PEINTURE 

Type de marché de travaux : Exécution 
 
Lieu d’exécution : CFAI Henri MARTIN – 12 Avenue des Genêts – La Roumenguière -  
  11200 LEZIGNAN-CORBIERES. 

 CARACTERISTIQUES PRINCIPALES 

Création d'un bâtiment de 1 niveau – surface utile : environ 750 m². 
Marché Divisé en 12 lots :  

Lot N°1 : GROS ŒUVRE 
Lot N°2 : CHARPENTE METALLIQUE – COUVERTURE – BARDAGE 
Lot N°3 : MENUISERIE ALUMINIUM 
Lot N°4 : DOUBLAGES – CLOISONNEMENT – FAUX PLAFONDS 
Lot N°5 : REVETEMENTS DE MURS 
Lot N°6 : PORTAIL –SERRURERIE 
Lot N°7 : PEINTURE 
Lot N°8 : VRD 
Lot N°9 : PLOMBERIE – CHAUFFAGE - CLIMATISATION - VMC 
Lot N°10 : ELECTRICITE / COURANTS FAIBLES 
Lot N°11 : NETTOYAGE 
Lot N°12 : PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES RACCORDES AU RESEAU 
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Refus de variantes. 
Sous-traitance : Acceptée. 
Prestations divisées en lots : Oui. 
Durée du marché ou délai d’exécution : 8 mois. 
Période de préparation du chantier : 1 mois. 
Date prévisionnelle de commencement des travaux : 1er/10/2008. 

 CONDITIONS RELATIVES AU MARCHE 

Cautionnement et garanties exigés : 
Le dossier de consultation sera remis gratuitement à chaque candidat. 
Une retenue de garantie de 5 % sera appliquée sur le montant du marché. Cette retenue de garantie 
pourra être remplacée au gré du titulaire par une garantie à première demande ou, si les deux parties 
en sont d’accord, par une caution personnelle et solidaire.  
 

Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 
réglementent :  

Articles 86 à 111 du Code des marchés publics français.  
Modalités de règlement des comptes : Conditions du C.C.A.G.-Travaux. Les factures devront être 
libellées au nom de Monsieur le Président de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Aude 
Le délai global de paiement est de 45 jours.  

Forme juridique que devra revêtir le groupement d’entrepreneurs, de fournisseurs ou de 
prestataires de services (le cas échéant) : 

Aucune forme de groupement imposée à l’attributaire 

 CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Renseignements concernant la situation propre du candidat et informations nécessaires pour 
l’évaluation de la capacité économique, financière et technique minimale requise en vue de la 
sélection des candidatures (Application des articles 43, 44, 45 et 46 du code des marchés publics). 
 
Critères de sélection des candidats : 

Références professionnelles 
Garanties et capacités techniques et financières 
 

Situation juridique - Capacité économique et capacité technique - références requises : 
• Déclaration sur l’honneur dûment datée et signée par le candidat et certificat pour justifier : 

a) Le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés à cet effet, 
b) Qu’il ne fait pas l’objet d’une interdiction de concourir; 
c) Qu’il satisfait aux obligations fiscales et sociales; 
d) Les documenst ou attestation figurant à l'article R324-4 du code du travail (Article 46 du 
CMP) 
e) Qu’il n’a pas fait l’objet au cours des cinq dernières années, d’une condamnation inscrite au 
bulletin n°2 du casier judiciaire pour les infractions visées aux art. L324-9, L324-10, L341-6, 
L125-1, L125-3 du Code du Travail (DC5) ; 

• Les références et/ou qualifications de leur entreprise. 
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  CRITÈRES D’ATTRIBUTION 

Offre la mieux disante appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur 
pondération :  
* Critères techniques (valeur technique des prestations et méthodologie proposée) et délai d’exécution :  60% 
* Prix des prestations :  40% 

 PROCEDURES 

Mode de passation : Appel d'offre ouvert passé en application des Articles 57 et suivants du CMP. 

 CONDITIONS DE DÉLAI 

Date limite de réception des offres : Mardi 15 Juillet 2008 à 17 Heures. 
Délai minimum de validité des offres : 90 jours. 

 AUTRES RENSEIGNEMENTS 

Référence d’identification du marché attribué par la personne publique : 
CFAI Henri MARTIN –  

Pôle Régional de Formation aux Métiers et Technologies de l'Automobile 
2ème Tranche : CREATION D'UN ATELIER DE CARROSSERIE-PEINTURE 

 
Renseignements complémentaires : 

Les offres peuvent être transmises par lettre recommandée avec accusé de réception ou déposées 
contre récépissé. 
La transmission des plis par voie électronique n’est pas autorisée pour cette consultation. 

 
Date d’envoi du présent avis à la publication : 23/05/ 2008. 

 ADRESSES COMPLEMENTAIRES 

Adresse pour renseignements, auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus : 
PHOTOPLAN  
Espace Soleil – Route de Gruissan 
11100 NARBONNE  
Téléphone : 04.68.32.12.80 

 
 et à laquelle doivent être envoyés les plis : 

Chambre de Métiers et de l'Artisanat de l'Aude  
Secrétariat Général - 20 Avenue du Maréchal Juin – BP 136 
11022 CARCASSONNE cédex 
Tél. 04.68.11.20.08 – Fax. : 04.68.11.20.33. 

Adresse pour renseignements d'ordre technique : 

AGENCE AD – SCP Martin Barcellona 
59 bis, Rue Paul Louis Courrier - 11100 NARBONNE  
Tél. 04.68.65.00.10 Fax. : 04.68.65.06.07. 
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